
                                         LIGNE DU TEMPS RÉCAPITULATIVE – INCAPACITÉ DE TRAVAIL 

 

 

                                                                     

          1er jour                                                Après 1 mois                               Après 8 semaines                         Après 3 mois                                     Après 6 mois 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                      

 

 

 

Le trajet de 
réintégration peut être 

démarré par le 
travailleur ou par 

l’employeur avec 
l’accord du travailleur 

L’employeur 

doit informer 
le CP-MT de 

l’incapacité 
de travail 

L’employeur 

doit demander 
au CP-MT 

d’évaluer le 
potentiel de 
travail 

Visite de pré-reprise 

Trajet de réintégration 

 

L’employeur doit 

demander au CP-MT 
de démarrer un trajet 

de réintégration (>20 
travailleurs) 

L’employeur peut 
initier la procédure de 

fin de contrat pour 
force majeure 
médicale 

C Le travailleur peut démarrer un trajet de réintégration 

 Politique de maintien du contact par l’employeur  

Paiement cotisations de solidarité (>50 travailleurs) 

Si potentiel de travail 


